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ART. 3

Dans le texte de l'article 19bis nouveau, tel
qu'il est proposé, ajouter au § 2 un second
alinéa, rédigé comme suit:

« Le premier alinéa du présent paragraphe
est également applicable aux services de télé-
informations. »

Justification

Les services de télé-informations (ex-le télé-
achat ou la prestation de services thématiques)
étant spécifiques par rapport aux programmes
de télévision, il importe qu'ils fassent l'objet
d'une autorisation particulière indépendante de
l'autorisation générale accordée aux organismes
de télévision payante.

Par l'Exécutif
de la Communauté française:

Le Ministre-Président,

V. FEAUX.
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